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Resume
L’initiative « Services postaux pour tous » est depassee. En restreignant la marge de 
manoeuvre de la Poste, qui doit adapter son reseau, eile ferait de la Poste un musee. 
Or depuis plusieurs annees, l’utilisation des guichets postaux est en baisse : il y a en 
effet moins de lettres, moins de colis et moins de paiements. Le nombre d ’offices de 
poste a diminue ; parallelement, de nouvelles offres, comme le Service ä domicile ou 
l’agence (par exemple magasin offrant des services postaux) ont ete proposes. Le 
service postal reste donc garanti.

L’initiative est devenue inutile, car la Constitution et la nouvelle loi sur la 
poste repondent ä ses demandes : le service universel est garanti et la Poste doit 
exploiter un reseau d ’offices couvrant tout le territoire, ce qui ne l’empeche pas 
d’adapter le reseau aux nouveaux comportements de la clientele.

L’initiative mettrait de plus des depenses supplementaires par millions de francs ä 
Charge de la Confederation. Or eile croule sous 125 milliards de dettes et aligne les 
programmes d’economies. Devrait-elle economiser encore plus dans les assurances 
sociales, dans les transports ou dans la formation et la recherche afin de financer le 
maintien d ’offices de poste dont l’utilite n’est plus averee? Ce serait completement 
deraisonnable. Et il n ’est pas question non plus de faire appel au contribuable, qui 
refuse avec constance les hausses d ’impöt.

L’initiative formule 4 exigences :

1. Une garantie pour la desserte de base en matiere de services postaux

2. Un reseau d ’offices de poste couvrant tout le territoire

3. Le droit des communes d ’etre entendues pour les decisions relatives ä ce reseau

4. Une indemnisation financiere de la Confederation

Les trois premiers points ont dejä ete pris en consideration lors de la revision de la loi 
sur la Poste en 2003. Partant, le quatrieme point est le seul qui apporte un 
changement. Les syndicats demandent ä la Confederation de consacrer - il en irait 
jusqu ’ä 500 millions de francs par an - ä la Poste. Non seulement l’initiative coüterait 
eher ä la Confederation et aux clients de la Poste, mais eile irait au-delä d ’une 
desserte de base avantageuse et de qualite. La Poste elle-meme ne veut pas d ’un 
texte qu’elle considere comme nuisible.
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Les trois arguments qui justifient le refus de l’initiative :

1. L’initiative est superflue. La Poste est dejä tenue d ’exploiter un reseau d ’offices 
de poste couvrant l’ensemble du territoire.

2. L’initiative coüterait eher. Le maintien de structures peu ou pas utilisees genere 
des coüts eleves, pour la Poste, les clients et les contribuables.

3. La Poste elle-meme rejette l’initiative. L’entreprise ne veut pas devenir un musee. 
Elle souhaite pouvoir continuer d ’evoluer et de s’adapter aux besoins et aux 
changements de comportement de la clientele. L’initiative est l’expression d’une 
Vision nostalgique et passeiste de la Poste.

1. La Poste dans le contexte actuel

1.1. Changements de comportement de la clientele
Au cours des dernieres decennies, le comportement des clients de la Poste a 
change. Ils recourent de plus en plus souvent ä d ’autres services. Les lettres se 
muent en fax, en e-mail et en sms. Par consequent, les offres classiques proposees 
au guichet de la Poste sont de moins en moins sollicitees et la Poste enregistre un 
recul du volume de courrier. Et le trafic des paiements se fait de plus en plus souvent 
par voie electronique depuis chez soi ou par mandat bancaire. Parallelement, le 
nombre des colis envoyes diminue. La frequentation des Offices de poste s’en 
ressent.

Le changement d ’environnement se reflete dans les statistiques. Au cours de ces 
dernieres annees, entre 2000 et 2003, le trafic de courrier au guichet a diminue de 
27% et celui des colis encore plus fortement. Outre l’evolution du comportement des 
clients, des facteurs conjoncturels entrent en ligne de compte.
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Paquets deposes dans les Offices de poste
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Le volume des trois plus importants 
services fournis par les Offices de 
poste enregistre une nette baisse. La 
Poste doit avoir la souplesse 
necessaire pour s’adapter ä ces 
changements. L’initiative vise au 
contraire ä la corseter. C’est, ä 
terme, le plus sür moyen de 
degrader la qualite de ses 
prestations.

« Cela n’a pas de sens de financer des structures qui ne sont plus utilisees alors que la 
desserte de base peut etre maintenue avec des formules nouvelles plus flexibles. II faut 
aussi tenir compte des changements de comportement des consommateurs. »

Moritz Leuenberger, conseiller federal

1.2. Les Offices de poste sont deficitaires
La Poste a enregistre un benefice de 366 millions de francs en 2003. Toutefois, ce 
solde positif est du aux bons resultats de plusieurs secteurs, mais pas du reseau 
postal. Ainsi, les services financiers, les transports, l’international ont-ils generes des 
benefices. Ces secteurs, ainsi que la rente de monopole dans le domaine du 
courrier, ont permis d ’eponger les pertes du reseau postal et de financer la desserte 
de base. La Confederation prevoit que la Poste se finance en premiere ligne gräce

NON ä l’initiative Services postaux pour tous 5 / 1 3 06 .08.2004 18:54:00



au produit des activites dans le segment oü eile jouit d ’un monopole (courrier), aux 
services non reserves (colis, journaux, trafic des paiements) et aux services libres 
(tous les autres).

Le reseau des Offices de poste est deficitaire

Le reseau des Offices de poste fournit essentiellement des services postaux et des conseils. 
Les recettes sont donc principalement imputables aux segments du courrier, des colis et de 
PostFinance. Ces segments paient une compensation au segment bureaux postaux pour 
les services sollicites aupres des Offices de poste. Cela se solde malgre tout par des 
deficits.

Les services de la Poste qui profitent du monopole (courrier et colis jusqu’en 2003) doivent 
alors financer les coüts non couverts du reseau des Offices de poste.

Chiffres pour 2003 (millions de fr.)

Recettes d’exploitation 1 588

- Coüts d’exploitation -2 048

= Coüts non couverts -460

+ Indemnisation des coüts non couverts 460

+ Recettes generes par les produits tiers 18

Resultat d’exploitation 18

1.3. Des clients satisfaits des services postaux
II y a quelques annees, le reseau Poste comptait environ 3'400 Offices de poste. A fin 
2003, ils n’etaient plus que 2722. A l’avenir, la Poste souhaite exploiter au minimum 
2500 points d ’acces. Meme dans ce cas, notre pays disposerait ainsi d ’un des 
reseaux postaux les plus denses du monde. On y compte en effet 4 Offices de poste 
pour 10 000 habitants, contre une moyenne europeenne de 2,5. II faut y ajouter le 
service ä domicile. Les habitants de communes depourvues d ’offices de poste 
beneficient de l’ensemble de l’offre de la desserte de base ä domicile.

Des enquetes montrent que les clients sont tres satisfaits de la Poste, 
independamment du type d ’offices de poste. Le service ä domicile est egalement tres 
apprecie. Des sondages independants sont realises en permanence pour contröler la 
qualite des services fournis par la Poste. L’entreprise est sur la bonne voie et eile 
parvient ä reagir aux besoins des clients.
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Satisfaction elevee des clients

Les clients sont tres satisfaits du service postal, quel que soit la maniere dont il est fourni. Pres de % 
des personnes interrogees lui ont attribue une note entre 8 et 10.

Offices de poste Agences Service ä domicile

B Note 10 □ Note 8-9 □ Note 5-7 es Note 1-5 □ Sans opinion

1.4. La Poste doit pouvoir se comporter comme une entreprise
La Poste doit agir comme une entite autonome financierement. Ce sont les 
exigences du Conseil federal. Le monopole dans le segment du courrier l’aide ä 
financer la desserte de base. De plus, la Confederation a la possibilite, aujourd’hui 
dejä, de percevoir une redevance aupres des concurrents de la Poste pour financer 
le service public.

En Suisse, la Poste jou it d ’une limite de monopole elevee par rapport aux limites en 
vigueur dans TUE. Elle seule peut acheminer le courrier de 0 g ä 1000 g. Au sein de 
TUE la limite est fixee ä 100 g. A partir de 2006, la limite de monopole devrait 
descendre ä 100 g en Suisse et ä 50 g dans TUE. Depuis janvier 2004, la Poste n’a 
plus le monopole sur l’acheminement des colis en Suisse.

Monopole de la Poste CH UE

2004 Courrier jusqu’ä 1 kg Courrier jusqu’ä 100 g

2006 Courrier jusqu’ä 100 g Courrier jusqu’ä 50g

Une comparaison avec l’etranger, oü la concurrence regne, revele que la poste peut 
fonctionner de maniere autonome sur le plan financier. La poste allemande, par 
exemple, est tres concurrentielle et occupe une position forte sur le marche. 
Pourtant, eile n’a pas neglige son mandat public. Les clients sont satisfaits de ses 
services.
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2. Non ä une initiative dommageable

2.1. Qui veut d’un impöt postal ?
La Poste doit continuer d ’evoluer, ce qui signifie se restructurer ou se developper, 
selon les secteurs et l’evolution des besoins. Mais l’initiative veut restreindre la 
marge de manoeuvre de l’entreprise et maintenir le reseau dans sa forme actuelle, 
sans l’adapter aux besoins de la clientele. Pour financer cette operation, eile exige 
que la Confederation prenne les coüts non couverts du reseau ä sa Charge. C ’est un 
peu simple.

Avec une marge de manoeuvre restreinte, l’entreprise n’aurait plus aucun moyen de 
reduire ses coüts, ce qui peserait sur sa sante financiere. Pour contourner la 
difficulte, l’initiative obligerait la Confederation ä intervenir. Mais la Confederation est 
surendettee. Elle n’est pas en mesure - et n’a d ’ailleurs pas le droit moral - d ’ajouter 
500 millions de francs de deficit supplementaire ä sa montagne de dette, qui culmine 
ä 124 milliards de francs.

L’initiative pourrait alors se traduire par l’institution d ’un impöt postal. Augmenter les 
recettes n’est pourtant pas la solution, c’est meme tout ä fait impopulaire. Souhaite-t- 
on vraiment prelever de nouveaux impöts pour maintenir des structures envers et 
contre tout ? La reponse est connue : le peuple ne veut pas de nouveaux impöts.

Finalement, il faudrait alors ä nouveau se tourner vers la Confederation. Faute de 
financement, celle-ci devrait economiser dans d ’autres secteurs pour financer le 
reseau postal. II lui faudrait alors economiser dans des täches autrement plus 
importantes comme les assurances sociales, le trafic regional ou la formation et la 
recherche, ce qui est inadmissible. La Confederation doit orienter ses depenses en 
fonction des vraies priorites et ne pas gaspiller son argent pour le reseau postal.
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2.2. Des tarifs postaux plus eleves ?
Comme l’initiative aurait pour effet de rencherir les coüts du reseau postal, et faute 
de financement public, la pression sur l’entreprise augmenterait afin qu’elle 
augmente ses tarifs. Serions-nous prets ä payer plus eher les taxes postales ä cause 
d’une initiative inutile et depassee ?

Subventions pour le reseau postal: pas d’equivalent en Europe

Aucun Etat europeen ne subventionne son reseau postal. Les coüts d ’infrastructure 
sont couverts par les recettes ordinaires de la poste. Introduire des subventions 
constituerait un mauvais Signal, car ce qui compte, ce n’est pas le reseau des Offices 
de poste, mais les services fournis. Avec l’initiative, le risque serait grand que les 
investissements soient detournes vers le maintien d ’infrastructures peu utilisees. Les 
projets innovants et d ’autres investissements utiles en pätiraient. Les subventions ne 
garantiraient pas non plus la qualite du Service public. On peut meme craindre 
qu’elles auraient l’effet inverse.

2.3. L’initiative limite les possibilites Revolution de la Poste
La Poste doit garantir la desserte de base. Dans ce but, eile doit tenir compte des 
desirs des clients mais aussi de leurs changements de comportement. Or les 
besoins evoluent. Le volume du courrier recule, du fait notamment que les personnes 
utilisent de plus en plus le courrier electronique, le fax ou les SMS. La Poste doit 
pouvoir reagir ä l’evolution de la demande. II est facile d ’integrer un office de poste 
dans une epicerie de village ou dans les locaux de l’administration communale. Cela 
reduit les coüts d ’infrastructures. Dans les agglomerations oü la demande est forte, il 
est possible de prolonger les heures d ’ouverture, en vue de reduire les temps 
d ’attente, d ’ameliorer l’offre de services et de proposer de nouveaux services aux 
clients.

En tentant de cimenter le reseau postal, l’initiative ferait un pas en arriere. Elle 
obligerait la Poste ä maintenir, voire ä etendre, une infrastructure coüteuse et parfois 
sous-utilisee. Affecter des ressources ä ce but la contraindrait ä reduire son offre de 
nouveaux services et ä ignorer les besoins de ses clients.

L’initiative n’apporterait rien en matiere de qualite. Les services postaux proposes 
aujourd’hui sont apprecies et la reputation de la Poste est tres bonne en Suisse, et 
aussi ä l’etranger. La Poste fera tout ä l’avenir pour meriter cette appreciation. Mais 
eile doit se tourner vers l’avenir, et non tenter d ’operer un retour vers le passe.
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Plutöt que d ’une bequille constitutionnelle, la Poste a besoin d’une marge de 
manoeuvre. C ’est ä eile de determiner la meilleure fagon de fournir le Service public. 
C ’est pourquoi la Poste elle-meme rejette l’initiative, qui restreindrait inutilement ses 
possibilites d ’action en augmentant ses coüts de fonctionnement. Dans de telles 
conditions, c’est bien le Service public qui finirait par en pätir.

« Le Service public, ä mon avis, depend de services de qualite, et non du nombre des offices 
postaux. » Anton Menth, president du Conseil d ’administration de la Poste

3. Non ä une initiative superflue

3.1. Les principaux postulats de l’initiative sont dejä en mis en 
oeuvre

La nouvelle loi sur la Poste et la nouvelle ordonnance sur la Poste ont deja integre 
les principaux postulats du Comite d ’initiative et les ont mis en oeuvre. Le mandat de 
la Poste a ete complete du mandat d'infrastructure. Ainsi, maintenant dejä, la Poste 
doit exploiter un reseau d ’offices de poste qui couvre l’ensemble du pays. Le 
Parlement l’a clairement compris. En revisant la loi sur la Poste, il a oblige cette 
derniere ä exploiter un reseau d ’offices de poste couvrant l’ensemble du territoire et 
ä assurer ainsi le Service universel.

Le droit des communes ä etre entendues est dejä en vigueur dans le cadre de 
ramenagement du reseau des Offices de poste. En cas de desaccord, la commune 
concernee peut convoquer une commission independante. La commission formule 
une recommandation que la Poste prend en consideration dans sa decision sur les 
Offices de poste.

S ’il y a certes des protestations dans certaines communes lorsqu’un office de poste 
est supprime, la raison l’emporte le plus souvent. Car le service universel est 
toujours assure, d ’une maniere ou d ’une autre, soit par une filiale, une agence (un 
commerce offrant certains services postaux) ou le service ä domicile. La 
rationalisation permet aussi de regrouper des forces sur certains Offices clef et 
d ’etendre les horaires d ’ouverture, notamment le soir ou le week-end.

En Suisse romande ces derniers temps, des Offices de poste ont ete supprimes, ou 
leurs offres reduites, apres discussion avec les autorites communales et les 
associations de quartier.

Ainsi, les trois Offices de poste de Beauregard, du Jura et de Bourguillon en ville de 
Fribourg seront fermes, dont un sans compensation, mais les autorites communales 
ont renonce ä recourir, au grand dam du Syndicat de la communication, qui appelait 
ä recourir et ä « resister ».
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En ville de Geneve, la municipalite et la Poste se sont entendues sur des solutions 
alternatives ä la fermeture de deux Offices aux Acacias et ä Cluse.

A la Chaux-de-Fonds, un office sera ferme, sans licenciement aussi, et il en ira de 
meme de l’office de poste du Cret-du-Locle lorsque son responsable partira ä la 
retraite.

Toutes ces decisions ont ete systematiquement critiquees et contestees par les 
syndicats, alors que les autorites communales les ont acceptees.

(Sources : La Liberte, 1er juillet 2004, Le Courrier, 1er juillet 2004, L’Express, 20 juin 
2004)

Les revendications principales de l’initiative sont realisees 

Art.2, al.3 Loi sur la poste : mandat de la Poste:

La Poste exploite un reseau d ’offices de poste couvant l’ensemble du pays et 
assure que les prestations du service universel soient disponibles dans toutes les 
regions pour tous les groupes de la population ä une distance raisonnable. La 
distribution ä domicile a lieu en principe dans toutes les zones habitees toute 
l’annee.

Art. 7 ;Ordonnance sur la poste : transfert et fermeture d ’un office de poste

Avant de transferer ou de fermer un office de poste, la Poste consulte les 
autorites des communes concernees. Elle s’efforce de parvenir ä un accord avec 
celles-ci.
Si aucun accord n’est trouve, le departement convoque une commission 
independante ä laquelie il remet le dossier de la decision comprenant les avis 
emis par les autorites visees ä l’al.1 ; la commission evalue l’acces au service 
universel dans la region concernee et emet une recommandation. 
La Poste statue de fin itivem ent; eile tient compte notamment du resultat de la 
consultation prevue ä l’al.1 et de la recommandation de la commission visee ä 
l’al.2.
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3.2. L’initiative avance de fausses promesses
Cela n’a guere de sens de maintenir des infrastructures qui ne sont pas necessaires 
et de les subventionner. Le mandat de la Poste consiste en premier lieu ä fournir des 
services postaux et non ä maintenir des infrastructures. En appeler ä la 
Confederation pour couvrir les deficits constituerait une bien pietre incitation. La 
Poste ne se sentirait plus contrainte ä agir de maniere efficiente.

Indemniser ie reseau des Offices de poste est donc une operation contre-productive. 
Les subventions inciteraient la Poste ä maximiser les indemnites de la Confederation 
au lieu d ’optim iser le service universel. Le reseau des Offices de poste ne serait plus 
amenage en fonction des besoins de la clientele. Estimant que des changements ne 
sont pas necessaires, la Poste renoncerait ä des developpements ulterieurs. La 
qualite du service universel en pätirait fortement, de meme que la competitivite de la 
Poste. Cette evolution ne serait pas dans l’interet du dient. Ni dans celui des 
collaborateurs de la Poste. Ces derniers auront un meilleur avenir dans une Poste 
dynamique.

4. Conseil federal et Parlement
Le Conseil federal et le Parlement recommandent le rejet de l’initiative. Avec la 
revision de la loi et de l’ordonnance sur la poste, les postulats des auteurs de 
l’initiative ont ete tres largement mis en oeuvre. Ces textes sont en vigueur depuis le 
debut de cette annee. Le Conseil federal juge inutile de completer la Constitution, car 
celle-ci oblige dejä la Confederation ä assurer le service universel pour l’ensemble 
de la population. Selon des enquetes menees ä titre independant, les clients sont 
satisfaits des services et la voie suivie par la Poste a fait ses preuves.

Le Parlement a suivi le Conseil federal. A son avis, l’octroi d ’indemnites financieres 
ne va pas dans le sens de la reforme de la Poste de 1998 et ne cadre pas davantage 
avec l’environnement international. La Situation financiere de la Confederation ne le 
permet pas non plus. C ’est pourquoi l’initiative a ete rejetee par 31 voix ä 12 au 
Conseil des Etats et 105 voix ä 84 au Conseil national.

« L’initiative est inutile, car la legislation a entre-temps pris en compte ses principales 
exigences » Ulrich Gygy, directeur de la Poste

NON ä l’initiative Services postaux pour tous 1 2 / 1 3 06 .08.2004 18:54:00



5. Les auteurs de l’initiative
L’initiative a ete lancee par les syndicats. Le Syndicat de la communication, proche 
du milieu de la Poste, est engage aux premieres lignes dans cette affaire. II s ’engage 
en faveur du statu quo en ce qui concerne le reseau des Offices de poste et reclame 
des subventions föderales pour obtenir ce maintien. Ces exigences visant ä figer les 
structures trouvent surtout un echo en Suisse romande et au Tessin. Le Comite 
d ’initiative fait de la politique regionale au detriment de la Poste. Les licenciements 
massifs qu’ils annoncent n’ont pas non plus eu lieu, et n’auront pas lieu ä l’avenir.

Les initiants jettent aussi de la poudre aux yeux de la population en evoquant des 
scenarios absurdes, tel celui du desert postal. Le reseau suisse des Offices de poste 
est toujours Tun des plus denses de toute l'Europe et cela restera le cas meme sans 
l'initiative.

Texte de l’initiative
La Constitution föderale est modifiee comme s u it :

Art. 92, al.3 (nouveau) Cst

La Confederation garantit un Service postal universel repondant aux besoins et aux 
attentes de la population et de l’economie. La realisation de cet objectif requiert un 
reseau d ’offices de poste qui couvre l’ensemble du pays. La Confederation veille ä 
ce que les communes soient associees aux decisions relatives au reseau des 
Offices de poste.

Art. 92, al.4 (nouveau) Cst.

Les coüts occasionnes par le Service postal universel qui ne sont couverts ni par les 
recettes des services reserves ni par les redevances de concession sont pris en 
Charge par la Confederation.
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